
 
 

Procès-verbal du Conseil d’établissement de l’école L’Amitié, de La 
Pruchière et des Vents-et-Marées 

 

Lundi 19 février 2018 à 19 h 

École de La Pruchière de Saint-Pacôme 

 

Présences  

Personnel de soutien : Julie Chenard, secrétaire d’école 
Parents :  Karine Chenard, Rachel Rioux, Annick D’Amours, 

Karine Soucy et Karine Lévesque 
Enseignantes :  Catherine Dionne, Nancy Pelletier, Myriam Dumais et 

Isabelle Boutin.  
Service de garde : Christine Dionne 
Direction :     Caroline Dufour 
 
Membre de la communauté : Mmes Rachel Guffroy  
 Carole Lévesque, commissaire  
 
Absences : Mme Brigitte Minguy 
 
 

PROJET PROCÈS-VERBAL 
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

1.1 Mot de bienvenue et vérification du quorum 

 
En l’absence de Mme Brigitte Minguy, c’est Mme Karine Soucy qui présidera 
la rencontre. Après constatation du quorum, Mme Soucy, vice-présidente du 
conseil d’établissement, ouvre la séance par les salutations d’usage et 
souhaite la bienvenue à tous. 
 

1.2 Lecture et adoption de l’ordre du jour du 19 février 2018 
 
Mme Soucy fait la lecture de l’ordre du jour. 

 
Il est proposé par Mme Julie Chenard et unanimement résolu que l’ordre du 
jour soit adopté tel que proposé. 

  



1.3 Adoption du procès-verbal de la réunion du 20 novembre 2017 et de la 
séance extraordinaire du 18 décembre 2017 
 
Mme Soucy demande si le procès-verbal 20 novembre est conforme.  

 
Il est proposé par Mme Nancy Pelletier et unanimement résolu que le procès-
verbal de la rencontre du 20 novembre 2017 soit adopté tel qu’il est proposé. 
 
Mme Soucy demande si le procès-verbal de la séance extraordinaire est 
conforme.  

 
Il est proposé par Mme Isabelle Boutin et unanimement résolu que le procès-
verbal de la rencontre du 18 décembre 2017 soit adopté tel qu’il est proposé. 
 
 

1.4 Suivi au procès-verbal 
 
Il n’y a aucun suivi à faire. 

 

2. DOSSIERS DE DÉCISION 

 
2.1 Approbation du programme d’activités éducatives qui nécessitent un 

changement d’heure ou un déplacement des élèves hors de l’école (art. 87 
LIP) 
 
Mme Dufour présente le programme d’activités éducatives qui nécessitent un 
changement d’heure ou un déplacement des élèves hors de l’école. 
 
Étant donné que la tenue de certaines activités précédait notre rencontre, 
elles ont été approuvées par Mme Minguy. 
 
L’approbation du programme d’activités éducatives est proposée par 
Mme Karine Lévesque et approuvée à l’unanimité. 
 

2.2 Approbation de la grille-matière primaire et préscolaire 

 
Mme Dufour nous fait un compte-rendu de la grille-matière pour l’an prochain. 
Elle nous avise qu’elle sera identique à celle de cette année. 
 
Il est proposé par Mme Julie Chenard et unanimement résolu que la grille-
matière soit adoptée telle qu’elle est présentée.  
 

2,3 Encadrement des publicités envoyées aux parents 
 
Mme Dufour nous explique qu’elle reçoit régulièrement des commentaires au 
sujet des publicités envoyées dans le sac des enfants ce qui engendre 
plusieurs échanges au sein du groupe.  
Nous recommandons : 
 



• Qu’aucune publicité venant d’entreprises privées ne soit insérée 
dans la pochette-message ou par courriel. 

• Les activités de la municipalité ou communautaires de nos milieux 
pourront être envoyées.  

 
L’approbation de l’encadrement des publicités envoyées aux parents est 
proposée par Mme Christine Dionne et approuvée à l’unanimité selon les 
recommandations. 

 

2,4 Conférence aux parents par Paule Lévesque 
 
Mme D’Amours nous parle de la conférence de Mme Paule Lévesque qui se 
tiendra le 15 mars prochain à l’École polyvalente La Pocatière. Elle nous 
avise qu’une capsule à la radio sera diffusée le 13 mars à 8 h 05 dans 
l’émission de M. Michel Harvey. 
 
Nous sommes avisés que 5 conseils d’établissement paieront les frais reliés 
à cette conférence afin de l’offrir gratuitement aux parents. 
 
L’approbation de la tenue de la conférence est proposée par 
Mme Annick D’Amours et approuvée à l’unanimité. 
 

3. DOSSIERS D’INFORMATIONS 

3.1 Direction 
 

3.1.1 Consultation sur l’acte d’établissement 2017-2018 et du plan triennal 
(art. 40 et 211 LIP) 
 
Mme Dufour nous avise qu’il n’y a aucun changement sur l’acte 
d’établissement. Par contre, le plan triennal est différent étant donné le 
départ de la bibliothèque municipale dans les locaux de l’école de l’Amitié. 

 
3.1.2 Suivi des inscriptions scolaires 4-5 ans 
 
École de L’Amitié :    3 inscriptions pour la maternelle 4 ans 
   4 inscriptions pour la maternelle 5 ans 
École de La Pruchière :    7 inscriptions pour la maternelle 4 ans 
 18 inscriptions pour la maternelle 5 ans 
École des Vents-et-Marées :     4 inscriptions pour la maternelle 4 ans 
 14 inscriptions pour la maternelle 5 ans 
 
Pour l’École de l’Amitié, vu le peu d’inscriptions, il est possible que les jeunes 
de la maternelle 5 ans soient redirigés vers Rivière-Ouelle. 

  



 
3.1.3 Photographie scolaire 
 
Mme Cynthia Panos, photographe, fait les photos scolaires de nos trois 
écoles depuis plusieurs années. Nous avons le goût d’essayer une nouvelle 
formule pour l’année scolaire 2018-2019.  
 
Nous autorisons la direction de réserver les services de Photo scolaire 
repensée. 
 
L’approbation de changer de photographe scolaire est proposée par 
Mme Catherine Dionne et approuvée à l’unanimité. 
 

3.2 Présidente 
 
Vu l’absence de Mme Minguy, il n’y a aucun suivi. 
 

3.3 Service de garde 
 
3.3.1 Demande d’ouverture d’un service de garde à Saint-Gabriel 
 
Mme Dufour nous dépose la lettre reçue demandant l’implantation d’un 
service de garde en milieu scolaire à Saint-Gabriel. Elle nous informe que le 
sondage de la commission scolaire à savoir si ce service peut voir le jour 
pourra être envoyé aux parents très rapidement. 
 
L’approbation d'entamer le processus d’implantation d'un service de garde 
par la remise d’un sondage aux parents est proposée par 
Mme Karine Lévesque et approuvée à l’unanimité. 
 
3.3.2 Demande de financement 
 
Mme Christine Dionne nous informe de la prochaine campagne de 
financement à Rivière-Ouelle; une vente de semis. Une demande de 
commandite (poches de terreau et pots) sera envoyée chez Tourbières 
Lambert. Les bénéfices de cette vente serviront à renouveler des jouets et 
du matériel.  
 
L’approbation de la demande de financement est proposée par 
Mme Rachel Rioux et adoptée à l’unanimité. 

 
3.4 Enseignants 

 
Mmes Isabelle Boutin, Catherine Dionne et Nancy Pelletier nous font un 
compte-rendu des activités qui se sont déroulées depuis notre dernière 
rencontre. Elles font également une présentation des activités à venir. 

  



3.5 OPP 
 
St-Pacôme  
Nous n’avons aucun suivi de ce côté. 

 
Saint-Gabriel 
Mme Rachel Guffroy nous mentionne que la vente de jujubes et chocolat en 
décembre dernier s’est bien déroulée. Une prochaine campagne pour 
Pâques est prévue. L’OPP a décidé d’y aller avec une vente de fondue au 
chocolat.  
 
Rivière-Ouelle 
La campagne de décembre a connu un vif succès. Une activité de fin 
d’année pourrait être organisée. 
 

3.6 Comité de Parents 
 
Mme Rioux nous fait un compte-rendu concernant sa dernière rencontre du 
comité de parents. Elle nous parle des sujets abordés : 

• Congrès de la FCPQ (Fédération des comités de parents du Québec) 
qui se tiendra à Rivière-du-Loup en juin prochain. 

• Calendrier scolaire 2018-2019 
• Bourse Une école dynamique, des parents engagés 
• Problème de transport à Rivière-Ouelle 

 
Elle profite de l’occasion pour nous suggérer de revoir la formule de l’AGA 
afin d’attirer plus de parents.  
 

3.7 Trésorière 
 
Mme Julie Chenard, trésorière du CÉ, nous informe que le solde de notre 
budget de fonctionnement se chiffre à 1030 $. 
 

 
3.8 Correspondance 

 
Mme Minguy n’a reçu aucune correspondance. 
 

3.9 Autres sujets 
 
Mme Annick D’Amours interroge les enseignantes de St-Pacôme 
concernant les collations offertes par le Club Optimiste, car le comité se 
questionnait si le temps et l’argent investis en valaient le coup. Elle se 
demandait également si les collations étaient vraiment appréciées. Le Club 
réfléchira s’il maintient l’offre. 

  



 
3.10 Public 

 
Mme Carole Lévesque, commissaire est très heureuse d’être parmi nous. 
Bien qu’elle ne puisse assister à toutes nos rencontres, elle nous mentionne 
qu’elle prend le temps de lire tous nos documents.  

 
4. CLÔTURE DE LA SÉANCE 

 
4,1 Calendrier des rencontres 

 
La prochaine rencontre se tiendra le 16 avril à 19 h à l’école des 
Vents-et-Marées de Rivière-Ouelle.  
 
 

4.2 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
La levée de l’assemblée est proposée par Mme Isabelle Boutin à 21 h 10. 

 

 

 

 

Brigitte Minguy 
Présidente du CÉ 

 Caroline Dufour 
Directrice  

 


